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A R R E T E

portant inscription sur l 'Inventaire Supplémentaire
des Monuments Historiques

LE PREFET COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE
DE LA REGION CENTRE

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE
DU DEPARTEMENT DU LOIRET

Chevalier de la Légion d 'Honneur

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques et notamment l 'article
2, modifiée et complétée par les lois des 23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février
1943, 24 mai 1951, 30 décembre 1966, le décret du 18 mars 1924 portant règlement
d 'administrat ion publique pour l'application de ladite loi du 31 décembre 1913,
modifié par le décret nc 84 - 1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement parmi
les Monuments Historiques et à l 'inscription sur l ' Inventaire Supplémentaire
des Monuments Historiques et le décret du 18 avril 1961 ;

VU ]e décret n° 84 - 1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Commissaires
de la République de Région une Commission Régionale du Patrimoine His to r ique ,
Archéologique et Ethnologique ;

VU l ' av is de la Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et
Ethnologique de la Région Centre en date du 6 ju in 1985 ;

Sur proposition du ci recteur répional des a f f a i r e s c u l t u r e l l e s ;

A R R E T E :

A r t i c l e 1er - Est inscr i te sur l ' I n v e n t a i r e Supplémentaire des Monuments His tor iques ,
en t o t a l i t é , l ' a n c i e n n e prison d ' A R T E N A Y (Lo i r e t ) f i g u r a n t au cadastre, section
A, sous le nc 3">8 d ' u n e contenance- de 0 a 58 ça, et appar tenant à la corjiuJm pour
l ' avo i r acquise' depuis une d a t r antér ieure au 1er janvier 1956.

A r t i c l e 2 - Le présent a r rê té sera publ ic au burc-au des hypothèques de ]a s i t u a t i o n
do 1 ' immeuble inscri t a i n s i q u ' a u r ecue i l drs actes admi ni st ra i i f «= de 'a région C e n t r r



Article 3 - Le secrétaire général du Loiret et le maire d'Artenay sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Orléans, le

Pour Je Pféiet,
Commissaire de la République de

la région Centre,
et par délégation,

Le Sous-Préfet.
Secrétaire Gêner

régie no lès.
I pour les affaires
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